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Info de l’expéditeur
+

Ticket de pesée du destinataire
Bon de livraison

MyFost principes de base

Focus sur le traitement et le couplage hautement automatisés des données

une facturation correcte et dans les délais

Enrichissement ou 
correction éventuels

Validation
Bon de livraisonFacturation

Couplage

TABLES DES MATIERES 



Principes de base

• Le propriétaire des information fournit lui-même l'information correctement dans MyFost. Le destinataire fournit uniquement les 
données de la pesée.

• L'utilisation d'un planning augmente le couplage automatique des données et la création des bons de livraison (80%). 

• Validation rapide des bons par toutes les parties dans un délai de 5 jours ouvrables, fin de semaine/fin du mois pour des données 
plus correctes et une facturation le plus complète possible. Si cette période de validation est expirée, les bons sont automatiquement 
validés.

• Les bons de livraison validés sont repris sur un ‘Purchase Order’ mensuel (PO = bon de commande). 

• De grands volumes peuvent être traités via l'API = chargement automatique des données et via identification unique 
couplage entre le planning et le ticket de pesée.

MyFost principes de base

Collecteur 
(expéditeur)

Planning 
Infos livraison

Centre de tri/ Station 
de transfert /Recycleur

(destinataire)

Ticket de pesée

LIVRAISONS

= Bon de livraison 

+

Centre de tri

Planning 
Enlèvement

Ticket de pésee

Acquéreur

Confirmation 
Enlèvement

ENLEVEMENT

= Bon de livraison 

+
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La Page d'accueil est un " tableau 
de bord " personnalisée. Vous y 
verrez que les rubriques qui 
s'appliquent à vos activités. Un 
acquéreur, par exemple, voit beaucoup 
moins de rubriques qu'un collecteur ou 
une Intercommunale. 

Vous voyez ici vos tâches et les 
informations qui sont importantes pour 
vous. 

Vous pouvez également accéder 
directement aux écrans de tâches, par 
exemple.

Découverte de la Page d’accueil

TABLES DES MATIERES 

https://myfost.fostplus.be
Agrandi la vue en utilisant l’écran complet



Usage opérationnel de MyFost: planning et ticket de pesée 

Vous êtes collecteur, centre de tri ou station de transfert ? 
Alors, vous pouvez planifier vos Livraisons ou Enlèvements. 

• Livraisons peuvent être planifiées via le ‘Tableau Livraisons et Pesées' ou via le 
bouton '+ Livraison' qui ouvre un écran classique. 
L’utilisation d’un planning présente plusieurs avantages tels que l’augmentation de 
couplages automatiques entre le planning et le ticket de pesée ; la réduction de 
risques d’erreurs ; un contrôle et une validation plus fluides ainsi qu’une facturation 
plus correcte. 

• Les centres de tri planifient les enlèvements à l'aide du bouton ‘+ Enlèvement’.

Le peseur crée un ticket de pesée.

Un ticket de pesée peut être envoyé immédiatement à l'autre partie, ou d'abord être 
sauvé et ensuite envoyé. 

• Un ticket sauvé est repris dans Ticket de pesée à envoyer (statut 'Nouveau‘). Il n'est 
pas encore disponible pour l'autre partie. Il est envoyé automatiquement le lendemain 
à 24h. 

• Un ticket de pesée envoyé est disponible pour être couplé.

TABLES DES MATIERES 



Usage opérationnel de MyFost: Bon de livraison

TABLES DES MATIERES 

Un bon de livraison est créé quand un couplage est établi entre le ticket de pesée et le planning de la 
livraison (de l’enlèvement). 

Ceci peut être fait de 3 façons différentes :

• MyFost fait le lien entre les informations correspondantes dans le planning et le ticket de pesée (p.ex. 
plaque d'immatriculation et/ou numéro de référence) et établit un couplage automatique.

• MyFost établit un couplage automatique car il n'y a qu'un seul flux de matériaux ou un seul couplage 
possible.

• L'expéditeur complète le ticket de pesée avec ses informations de livraison et fait le couplage. 

Un bon de livraison doit ensuite être validé par trois parties maximum: l'expéditeur, le destinataire et 
l’Intercommunale (si l'expéditeur/le destinataire n'est pas une IC).  
Le bon de livraison validé sert de base pour le ‘Purchase Order’ (PO ou bon de commande) et à la 
facturation. 

Dans MyFost, nous appliquons le principe de la validation passive. Cela signifie que si un bon de livraison n'est pas validé 
avant la fin de la période de validation de 5 jours ouvrables, fin de semaine/fin de mois, le bon est automatiquement validé.
Il y a une validation supplémentaire de tous les bons de livraison concernant les mois précédents max. quelques jours avant la 
facturation (à partir de 2020 se sera pendant la nuit du 8 au 9 du mois). Ceci pour essayer de reprendre un maximum de bons sur 
le PO pendant la facturation ‘Opérations’. 

Les intercommunales peuvent désactiver cette validation automatique. 



1. Via le ‘Tableau Livraisons
et Pesées’ 2. Via les écrans

Usage opérationnel de MyFost:3 méthodes 

Exemple méthode 1

3. API

Interface automatique avec 
votre propre système 
opérationnel

Pour de grands volumes 
fréquents.

Votre informaticien reçoit 
toutes les informations afin 
de développer l’API via ‘API 
explorer’

Exemple méthode 2

TABLES DES MATIERES 



Usage du ‘Tableau Livraisons et Pesées’ – méthode 1

1 3 2

Le Tableau contient trois volets

1. Vous voyez dans le volet de gauche vos Flux des Matériaux, qui peuvent être sélectionnés sur Project et type de Fraction.

2. Les tickets de pesées qui ont été créés apparaissent dans le volet de droite (limité à 6 jours après la date ‘livraisons’)

3. Les informations des volets de gauche et de droite peuvent être glissées vers le volet du milieu pour: 1) planifier une 
livraison et 2) établir un couplage entre la livraison et le ticket de pesée.  

1

2

3
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Planifier une livraison – méthode 1 (1/2)
via le tableau Livraison et pesées

Faites glisser le flux de matériaux souhaité du volet de gauche 
vers le milieu. Vous planifiez ainsi une livraison que vous pouvez 
compléter avec des informations supplémentaires. Les champs 
colorés sont obligatoires. Cliquez sur      pour sauvegarder. 
La livraison s'affiche maintenant dans l'aperçu 'Livraisons 
planifiées' (page d’accueil).

Si le numéro de référence       et/ou la plaque d'immatriculation       
mentionnés dans le planning sont repris sur le ticket de pesée, 
un couplage automatique sera établi.

TABLES DES MATIERES 



Planifier une livraison - méthode 2 (2/2)
via l’écran classique

Complétez les champs. Les champs colorés sont obligatoires. 
Si le numéro de référence et/ou la plaque d'immatriculation mentionnés 
dans le planning sont repris sur le ticket de pesée, un couplage 
automatique sera établi.
Cliquez sur ‘Sauver’ pour finaliser. 
La livraison s'affiche maintenant dans l'aperçu 'Livraisons planifiées' 
(page d’accueil).

TABLES DES MATIERES 



Planifier un enlèvement (par le centre de tri) 
uniquement via l’écran classique

En tant que centre de tri, saisissez toutes les informations nécessaires 
à l'écran.  Les champs colorés sont obligatoires. 

Sauvegardez les informations. Le destinataire verra les enlèvements 
qui lui sont destinés dans la liste des ‘Enlèvements planifiés’ sur la 
page d'accueil. 

Si le numéro de référence mentionné dans le planning est repris sur le 
ticket de pesée, un couplage automatique est établi.
Conseil: Convenez d'un numéro de référence avec votre acquéreur. 

TABLES DES MATIERES 



Traiter un enlèvement planifié (par l’acquéreur)

Cliquez sur la ligne souhaitée.

TABLES DES MATIERES 

Le centre de tri peut annuler un enlèvement. Les 2 parties peuvent le consulter ici

1. Saississez la date d’enlèvement.

2. Si nécessaire, renseignez le transporteur et l’adresse 
alternative. Cliquez sur      si vous devez mentionner plusieurs 
transporteurs. 
Vous pouvez gérer ces données via l’onglet ‘Paramètres’. 



Tous les champs colorés sont obligatoires. 
Si la plaque d'immatriculation et/ou le numéro de 
référence mentionnés dans le planning sont repris sur le 
ticket de pesée, un couplage automatique est créé. 

Vous pouvez sauver le ticket de pesée ou l'envoyer 
immédiatement. 

Un ticket de pesée envoyé sera visible dans la liste des 
Tickets de pesée (à coupler) et à la disposition de l'autre 
partie. 

Les tickets de pesée sauvés sont automatiquement 
envoyés le lendemain à 24h.

Tant qu'un ticket de pesée n'est pas couplé, il peut encore 
être modifié. 

Créer le ticket de pesée

Vous pouvez également 
effectuer une recherche sur les 
contrats expirés.
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Trois possibilités

Créer un bon de livraison pour les ‘Livraisons’

1 2 3

L’expéditeur crée un 
planning 

Le destinataire crée 
un ticket de pesée

Couplage automatique si 
possible / L’expéditeur couple 

le planning et le ticket de 
pesée =bon de livraison

Le destinataire crée un 
ticket de pesée

L ’expéditeur complète le 
ticket de pesée 

manuellement avec les 
informations de livraison 

= bon de livraison 

Le destinataire crée 
un ticket de pesée

Le système crée 
automatiquement le bon de 
livraison, si seulement un 
flux ou un couplage est 

possible

TABLES DES MATIERES 

Un bon de livraison est créé quand un ticket de pesée est couplé avec les informations de livraison ou d'enlèvement correspondantes



Si le numéro de référence et/ou la plaque d'immatriculation, mentionnés dans le planning par l’expéditeur, sont repris 
sur le ticket de pesée par le destinataire, le planning et le ticket de pesée seront automatiquement couplés au milieu du 
tableau. 

Si le couplage ne pouvait pas se faire automatiquement, l’expéditeur peut ici lier le ticket au planning.

Complétez l’info via     .
Enrichissez immédiatement avec la 
répartition des poids entre communes et/ou 
recyparcs en cliquant sur  

Glissez le ticket de pesée vers le 
planning correspondent au milieu 
pour établir le couplage. 

Créer un bon de livraison à partir du Planning 
via le ‘Tableau Livraisons et Pesées’ (1/2)

L’expéditeur crée un 
planning 

Le destinataire crée 
un ticket de pesée

Couplage automatique si 
possible / L’expéditeur 

couple le planning et le ticket 
de pesée =bon de livraison

TABLES DES MATIERES 

Cliquez ici afin de déclancher à nouveau le couplage 
automatique. Cela peut être utile si vous créer ou compléter 
le planning aprés que le ticket de pesée soit disponible. 

Cliquez ici pour chercher 
sur commune, numéro de 
plaque, référence,…dans la 
colonne correspondante

Cliquez 
pour 
ouvrir 
le 
ticket



Lorsque vous couplez le planning et un ticket de pesée, un 
point d'exclamation apparaît. Cliquez dessus pour confirmer. 
Un 'handshake' s'affichera indiquant que le couplage a été 
effectué. 
Ceci crée un bon de livraison numéroté qui est prêt à être 
validé. 

Créer un bon de livraison à partir du Planning 
via le ‘Tableau Livraisons et Pesées’ (2/2) 

L’expéditeur crée un planning 

Le destinataire crée 
un ticket de pesée

Couplage automatique si 
possible / L’expéditeur couple 

le planning et le ticket de 
pesée =bon de livraison

TABLES DES MATIERES 



2. Si le ticket de pesée a été créé par le destinataire, il 
peut être recherché. Sélectionnez ensuite le ticket de 
pesée pour le coupler. 

Créer un bon de livraison à partir du Planning 
via l’écran classique (1/2) 

1. Sélectionnez la livraison souhaitée dans la liste 
ou créez une nouvelle livraison. 

L’expéditeur crée un 
planning 

Le destinataire crée 
un ticket de pesée

Couplage automatique si 
possible / L’expéditeur 

couple le planning et le ticket 
de pesée =bon de livraison
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Le couplage avec le ticket de pesée permet de créer le bon de livraison 
que vous pouvez sauver et, si vous le souhaitez, valider 
immédiatement.

• Sauver = vous n'avez pas encore validé. Le bon de livraison 
apparaît dans la liste 'Bons de livraison à valider’. 

• Valider = vous avez validé le bon de livraison. Il est prêt pour 
validation par les autres parties. Si cela n'est pas fait dans la 
période de validation de 5 jours ouvrables fin de la semaine/fin du 
mois, une validation automatique aura lieu. 

Créer un bon de livraison à partir du Planning 
via l’écran classique (2/2) 

L’expéditeur crée un 
planning 

Le destinataire crée 
un ticket de pesée

Couplage automatique si 
possible / L’expéditeur 
couple le planning et le 
ticket de pesée =bon de 

livraison

TABLES DES MATIERES 



1. Glissez la livraison vers le milieu,
complétez et sauvez.

2. Glissez ensuite le ticket de pesée
vers l’info de livraison.

TABLES DES MATIERES 

Le destinataire crée un 
ticket de pesée

L ’expéditeur complète le 
ticket de pesée 

manuellement avec les 
informations de livraison = 

bon de livraison 

Créer un bon de livraison à partir du ticket de pesée
via le tableau ‘Tickets de pesée à coupler’

Info: vous pouvez immédiatement enrichir 
en cliquant sur      du planning



1. Sélectionnez le ticket de pesée 
souhaité. 

2. Cliquez sur'+ Livraison' pour compléter les informations 
de livraison nécessaires au ticket de pesée, et de créer ainsi 
un bon de livraison.

TABLES DES MATIERES 

Le destinataire crée un 
ticket de pesée

L ’expéditeur complète le 
ticket de pesée 

manuellement avec les 
informations de livraison = 

bon de livraison 

Créer un bon de livraison à partir du ticket de pesée
via l’écran ‘Tickets de pesée à coupler’ (1/3)



Remplissez tous les champs obligatoires (en vert). 

Vous pouvez sauver le bon de livraison et, après, si vous le 
souhaitez, le valider immédiatement. 

TABLES DES MATIERES 

Le destinataire crée un 
ticket de pesée

L ’expéditeur complète le 
ticket de pesée 

manuellement avec les 
informations de livraison = 

bon de livraison 

Créer un bon de livraison à partir du ticket de pesée
via l’écran ‘Tickets de pesée à coupler’ (2/3)



Votre bon de livraison est 
créé
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Le destinataire crée un 
ticket de pesée

L ’expéditeur complète le 
ticket de pesée 

manuellement avec les 
informations de livraison = 

bon de livraison 

Vous pouvez encore modifier 
les communes tant que les 
parties n’ont pas encore 
validé le bon. Sinon il faut 
demander une correction.

Vous pouvez également 
immédiatement faire 
l’enrichissement si vous le 
souhaitez.

Créer un bon de livraison à partir d’un ticket de pesée
via l’écran ‘Tickets de pesée à coupler’ (3/3)



Création automatique d’un bon de livraison

Cette option est seulement valable en cas d’un seul flux de matériaux ou un seul couplage possible après que le destinataire ait créé 
le ticket de pesée. *

TABLES DES MATIERES 

* Préférez-vous que le système ne couple pas le ticket automatiquement dans ce cas-ci? Vous avez la possiblité de décocher cette option dans ‘API Paramètres flux des matériaux’. 



Créer un bon de livraison pour les ‘Enlèvements’ (centre de tri)
par le couplage de l’enlèvement et le ticket de pesée (1/2)

Vous pouvez effectuer le couplage de deux façons: 
1. coupler un ticket de pesée existant avec l’enlèvement
2. créer un nouveau ticket de pesée à partir de l’enlèvement

1 2
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1. Sélectionnez le ticket de pesée 
souhaité. 



Créer un bon de livraison pour les ‘Enlèvements’ (centre de tri)
par le couplage de l’enlèvement et le ticket de pesée (2/2)

2. Vous pouvez sauver le bon ou le valider immédiatement. Vous 
pouvez découpler un ticket de pesée si le destinataire ne l’a pas 
encore validé.

1. Répartissez entre les 
projets, si nécessaire
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L’annexe EVOA peut déjà être téléchargée lors de la 
planification d’un enlèvement. Cependant, à ce stade, 
le document ne contiendra pas encore toutes les 
données. Celles-ci ne seront en effet connues et 
définitives quand le ticket de pesée aura été couplé. 

Créer un bon de livraison pour les ‘Enlèvements’ (centre de tri)
EVOA annexe VII
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Valider les bons de livraison: général

• Un bon de livraison est immédiatement après sa création disponible pour validation active. 
• Il y a une validation automatique de tous les bons de livraison qui n'ont pas été activement validés à la fin de la période de 

validation de 5 jours ouvrables, fin de semaine/fin de mois. 
-> la date de couplage est la référence pour le début de la période de validation

TABLES DES MATIERES 

Un bon de livraison doit être validé par trois parties maximum:
1. Expéditeur   
2. Destinataire
3. Intercommunale (si expéditeur/destinataire ≠ IC) *

Après validation, le bon de livraison est ajouté 
au ‘Purchase Order’ (PO ou bon de commande) ** ou à la facture.

* Exception : si le PMC va du centre de tri à l'acquéreur
**L'expéditeur ne verra le bon de livraison sur le PO qu'après validation et enrichissement des poids. 



La coche indique quelles parties ont déjà validé 
le bon de livraison.1. Cochez une ou plusieurs 

lignes
2. Cliquez sur 
‘Valider’. 

Validation active des bons de livraison (1/2)
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Cliquez sur ‘Valider’ pour valider le 
bon de livraison.

Validation active des bons de livraison (2/2)

Ce bouton n'est visible pour l’expéditeur que si l'autre partie n'a pas encore validé 
le bon. Si la validation a eu lieu et il y a une erreur dans le ticket de pesée, la 
procédure de correction doit être suivie. 

Via l’écran après ouverture du bon de livraison
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L’enrichissement des bons de livraison avec des poids est nécessaire dans trois cas
1. Plusieurs communes sont enregistrées sur un même bon de livraison.
2. Une commune comprend plusieurs recyparcs.
3. Collecte de bulles à verre.

Les prestations du collecteur n’apparaissent pas sur le ‘Purchase Order’ (PO) pour 
facturation tant que l’enrichissement n’a pas été effectué. Pour les autres parties 
(par exemple les centres de tri), l'absence d'enrichissement n'est pas un facteur 
bloquant. 

Enrichissement

1

3

2
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Répartition des poids entres les communes 
et/ou les recyparcs via le ‘Tableau’ 

1 2&

Cliquez sur la loupe pour enrichir les 
informations. 
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Sélectionnez le bon souhaité. 

Répartition des poids entres les communes 
et/ou les recyparcs via ‘l’Ecran’ (1/2)

1 2&
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Attribuez les pourcentages corrects ou 
cliquez sur 100 % s’il ne s’agit que d’une 
seule commune ou d’un recyparc.

Sauvez ou validez ensuite la livraison avec 
la répartition.

Répartition des poids entres les communes 
et/ou les recyparcs via ‘l’Ecran’(2/2) 

1 2&

Vous pouvez encore modifier les 
communes tant que les parties n’ont 
pas encore validé le bon. Sinon il faut 
demander une correction.

TABLES DES MATIERES 



Répartition des poids entre les bulles à verre (1/5)
Étape 1 : enregistrement de poids individuels

Cliquez sur l’icône pour télécharger les 
poids individuels.

3

Cliquez sur le lien pour voir plus de details. 
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• REFERENCE = numéro de référence que vous donnez à votre ‘paquet’ de pesées individuelles à coupler à votre bon de livraison ou 
planning. Quand vous travaillez un planning, il est conseillé de reprendre la référence de votre bon de livraison.

• COLLECTIONDATE = date de collecte
• COLLECTIONPOINTNAME = nom du site ou recyparc*
• GLASSBINNUMBER = identification de bulles *
• MATERIALCODE = code du matériau
• WEIGHT = poids

* Vous indiquez soit le nom, soit le numéro. Si vous mentionnez les deux, nous ne tiendrons pas compte du nom.

Données à importer Excel

3 Répartition des poids entre les bulles à verre (2/5)
Étape 1 : enregistrement de poids individuels
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Le fichier ne peut contenir que les six colonnes demandées.



Répartition des poids entre les bulles à verre (3/5)
Etape 2: couplage des poids individuels

L’enrichissement peut se faire à partir du
1. Planning (livraison sans ticket de pesée couplé)
2. bon de livraison (livraison couplée avec ticket de pesée)

3

TABLES DES MATIERES 

Option 1: couplage à partir du planning Option 2: couplage à partir du bon de livraison

Cliquez sur ‘Pesées individuelles’ pour coupler les pesées 
correspondant au numéro de référence et à la date de 
collecte. 

Sélectionnez une ligne



Répartition des poids entre les bulles à verre (4/5)
Etape 2: couplage des poids individuels

Recherchez votre ‘paquet’ de pesées qui correspondent 
au bon. Le système fait automatiquement la distinction 
entre verre coloré et blanc *

3

* Si la partition du camion était cassée, vous devriez également coupler des pesées verre blanc à un bon de livraison 
coloré. Cochez alors ‘Autoriser différents matériaux’.
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Répartition des poids entre les bulles à verre (5/5)
Mentions possibles lors de l’enregistrement des poids

• Un message apparaîtra en cas de fortes anomalies, mais cela 
ne bloquera pas le système.

• Lors du chargement du fichier Excel avec les pesées 
individuelles, le système acceptera les lignes dont le poids est 
‘0’. Aucun message d'erreur ne sera affiché.

3
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Demander et traiter des corrections

De corrections peuvent être demandées 
dans les cas suivants:

1. Demande de correction sur le ticket de pesée par l’expéditeur 
2. Demande de correction sur le bon de livraison par l’expéditeur, si le 

destinataire a déjà validé
3. Demande de correction sur le bon de livraison par le destinataire
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Cliquez sur ‘Correction’ pour adapter le 
contenu du ticket ou si le ticket peut être 
supprimé par le peseur

Cliquez sur ‘Partenaire incorrect’ si le 
ticket n’est pas pour vous. 

Demande de correction sur le ticket de pesée 
par l’expéditeur (1/2)

Cliquez sur l’aperçu et 
sélectionnez le ticket de pesée. 
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Modifiez éventuellement les données 
souhaitées. Mentionnez la raison et 
envoyez la correction.

Demande de correction sur le ticket de pesée 
par l’expéditeur (2/2)
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Traiter une demande de correction (destinataire)

Sélectionnez la ligne
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Approuver la 
correction = le ticket 
de pesée est adapté, 
mais pas encore 
envoyé à l’autre 
partie. Vous pouvez 
encore le modifier ou 
supprimer.

En rouge, vous voyez 
les anciennes données.

Refuser la correction  = l’expéditeur reçoit le 
refus. Il peut accepter le refus ou soumettre une 
nouvelle correction.

Approuver la correction = le ticket de 
pesée est adapté et directement envoyé 
à l’autre partie pour couplage



Demande de correction pour un bon de livraison (1/3)

1. Cliquez sur le bon à 
corriger.

2. Cliquez sur le bouton souhaité.

Info: ‘Annuler’ implique que, après l’accord de 
l’autre partie, tout le bon de livraison, ticket de 
pesée inclus, sera annulé. 
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Demande de correction pour un bon de livraison (2/3)

1. Dans cet exemple, le 
destinataire indique que 
l’expéditeur n'est pas le bon 
partenaire pour la livraison. 2. L'expéditeur voit sur sa page d'accueil qu'il 

doit traiter une correction sur un bon de 
livraison.

3b. En cas de refus, le demandeur de la 
correction en sera informé ; il peut 
accepter le refus ou soumettre une 
nouvelle correction.

3a. Quand la correction est approuvée, le ticket de pesée 
est découplé et peut être corrigé. 
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Demande de correction pour un bon de livraison (3/3)

5. Na de verbetering kan het weegticket opnieuw 
gekoppeld worden. Zo ontstaat een nieuwe 
leveringsbon (met nieuw nummer) die klaar staat om 
door de betrokken partners gevalideerd te worden. 

4. Après le découplage du ticket de pesée, il peut être 
corrigé par le destinataire; dans l'exemple, il s'agit de 
changer le nom de l’expéditeur.  

5. Après la correction du ticket de pesée, il peut être recouplé ce 
qui crée un nouveau bon de livraison (avec un nouveau numéro) 
qui est prêt à être validé par les partenaires impliqués.
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PO & Facturation

Nouveau

• Les opérateurs/partenaires de facturation peuvent facturer sur la base de PO mensuels et envoyer leurs factures 
directement à Fost Plus. 

Les PO sont répartis par mois (déterminé par la date de pesée), projet, fraction et activité.

• Pour l'acquisition de matériaux, Fost Plus envoie immédiatement la facture. Il n'y a plus de déclarations de créances.

Facturation PO’s

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait qu’un paiement dans les délais, ne peut être garantie que si la facture 
contient le numéro de commande correct et le montant correspondant.

N’adaptez pas la facture si vous constatez des erreurs après la réception du PO.
Veuillez nous avertir s’il y a des erreurs dans les prix/contrats. S’il y a des erreurs dans les tonnages, nous vous demandons 
de corriger les bons de livraison en MyFost.
Une rectification se fera lors du prochain run de facturation et vous recevrez un PO supplémentaire ou un PO rectificatif. 

Envoyez vos factures soit par mail à invoices@fostplus.be, soit par courrier postal. (1 PO = 1 facture = 1 PDF). Ne les envoyez 
pas deux fois.). Les annexes éventuelles doivent être dans le même PDF.
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PO & Facturation – Calculs pour la location, l’entretien, 
déplacement et nettoyage sites.
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Les données dans les prix

Pour les calculs, nous tenons compte des données figurant dans les prix. Si par exemple le prix pour la location mentionne uniquement 
des bulles Mono, vous recevrez uniquement un PO pour ces bulles Mono. Si vous avez donc par exemple aussi des bulles Duo dans
MyFost, mais qu’il n’y a pas de prix, elles ne seront pas comptées et il n’y aura pas de PO pour ces bulles. 

Données en MyFost

Location, entretien et nettoyage des sites

Nous comptons le nombre de conteneurs, de bulles et de sites en MyFost, valables le premier jour du mois opérationnel à facturer. Les 
sites désignés comme ‘dépôt/entretien’ ne sont pas comptés, tout comme les bulles reliées à ces sites. 

Déplacement

Chaque déplacement de bulles existantes dans MyFost est compté. Comme ce calcul est lié aux actions d’un utilisateur, il est possible que 
tous les changements dans MyFost ne doivent pas figurer sur le PO.

C’est pourquoi nous vous demandons de vérifier le calcul et de le modifier si nécessaire avant le run de facturation (voir calendrier dans le 
module ’Actualités’) . Vous pouvez faire cela en cliquant sur le lien ‘Déplacements à mettre sur PO’ dans le module ‘Bulles à verre’. 



PO & Facturation – Déplacements à mettre sur PO

Dans les détails d’une ligne, vous avez la possibilité de 
modifier le nombre de déplacements et également de tirer 
l’aperçu des bulles en Excel.  
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PO & Factures – Information financière 

Calculs sites, Conteneurs, Bulles à verre
Calculez le nombre qui figurerait ‘aujourd’hui’ sur le PO du mois opérationnel en 
cours pour la Location, l’Entretien, Nettoyage des sites et les Déplacements. 

Données calculées
Pendant la nuit le calcul se fait pour les données qui peuvent être calculées. Vous 
pouvez les vérifier ici avant la facturation définitive. Dès que les données figurent 
sur un PO/une facture les données disparaissent de cet onglet. 

A facturer à Fost Plus
Vous y trouverez vos bons de commandes (PO’s).

Envoyé aux autres opérateurs de votre IC
Ceci est uniquement visible pour l’ Intercommunale.
Vous voyez, juste pour information, tous les PO’s qui ont été envoyés aux 
opérateurs de votre projet. 

Factures de Fost Plus
Vous y trouverez les factures qui vont ont été envoyées.
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PO & Factures - Calculs Sites, Conteneurs, Bulles à verre

1. Vous pouvez calculer le nombre qui figurerais sur le PO si la facturation est faite 
‘maintenant’ pour :

- le mois opérationnel en cours
- les prix actifs et approuvés

Si le nombre n’est pas correct, on vous conseille de vérifier si les données en 
MyFost sont à jour et si le prix contient les données correctes (type conteneur, 
communes,…) 

2. Sélectionnez un projet et puis vous pouvez exporter la liste des sites/parc et les 
bulles à verre vers Excel.  
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PO & Factures – Données calculées

Pendant la nuit, le calcul se fait pour les données qui peuvent être calculées.

Vous pouvez vérifier ce qui sera mis sur PO/facture avant la facturation définitive. Dès 
que les données figurent sur un PO/une facture les données disparaissent de cet 
onglet. 

Les données peuvent à nouveau être exportées vers Excel.
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PO & Factures – A facturer à Fost Plus (1/3)

Ici, vous voyez tous vos bons de commande (PO).

Il y a des PO’s automatiques et des PO’s manuels. 
• Les PO’s automatiques sont crées lors du run de facturation (Voir calendrier de 

facturation dans le module ‘Actualités’). 

• Les PO’s dont les calculs ne peuvent pas être effectués automatiquement (par 
exemple pour 1 communes, 2 recyparcs avec des prix différents) doivent être créés 
manuellement par Fost Plus. Ceux-ci ne seront disponibles à une autre date que 
celles des PO’s automatiques. 

• Le PO ne peut pas être créé si les valeurs d’indexation manquent ou si 
l’Intercommunale n’a pas approuvé le prix.

Cliquez sur le prix/lien pour aller vers les détails du PO.
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PO & Factures – A facturer à Fost Plus (2/3)

Dans le PO , vous pouvez consulter les détails comme les calculs, quantités, bons de 
livraison,… repris sur ce PO.

Un export vers Excel est disponible. 

Cliquez sur le prix pour consulter le contratCliquez sur le lien pour consulter le bon de livraison ou le 
ticket de pesée. 
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PO & Factures– A facturer à Fost Plus (3/3)

Vous pouvez archiver les PO’s que vous avez traités afin d’avoir une meilleure vue sur les 
documents encore à traiter. 
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PO & Factures 
Envoyé aux autres opérateurs de votre IC

Ceci est uniquement disponible pour l’Intercommunale et à titre informatif.  

En cliquant sur le prix/lien vous pouvez consulter les détails comme expliqué dans les 
slides précédents.

TABLES DES MATIERES 



PO & Factures – Factures de Fost Plus (1/3)

Factures de Fost Plus qui vont été envoyées.

Cliquez sur le prix/lien pour consulter les détails de la 
facture.
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PO & Factures – Factures de Fost Plus (2/3)

Dans la facture, vous pouvez consulter les détails.  Vous voyez, entre autre, tous les bons de 
livraison repris sur cette facture. 

Un export vers Excel est disponible. 

Cliquez sur le prix pour consulter le contratCliquez sur le lien pour consulter le bon de livraison ou le 
ticket de pesée. 
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PO & Factures– Factures de Fost Plus (3/3)

Vous pouvez archiver les factures que vous avez traitées afin d’avoir une meilleure vue sur les 
documents encore à traiter. 
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Approuver les prix par l’Intercommunale

Toute la liste avec les détails peut 
être exportée dans un fichier 
Excel.  

Vous pouvez cliquer sur une ou plusieurs lignes pour valider ou 
refuser. La facturation peut uniquement se faire quand le prix est 
approuvé.
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Le point d’exclamation indique 
qu’il y a des prix à approuvés.

Cliquez sur la ligne pour les 
détails. Voir page 62



Consulter les prix Partenaire

Toutes les données peuvent être exportées dans un fichier Excel
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Vous voyez ici un aperçu des prix en cours qui sont d’application pour vous. *

Les prix sont visibles dès qu’ils ont été envoyé à l’ Intercommunale pour approbation. 
Néanmoins, la facturation peut uniquement se faire quand le prix a été approuvé.

* Uniquement les prix des contrats actif/actuel sont visibles. Des contrats terminés ne sont plus disponibles dans cet aperçu, mais vous avez toujours la 
possibilité de les consulter via les ‘Données calculées’ ou via les détails d’un PO/d’une facture en cliquant sur le prix.  

Cliquez sur la ligne pour les 
détails. Voir page 62



Détails des prix et des indexations

Cette mention indique que l’Intercommunale doit encore approuver ce prix. 
La facturation peut uniquement se faire quand le prix a été approuvé.  
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Cliquez sur la ligne pour les détails. 



En cliquant sur l’icône, les informations ci-
dessous deviennent visibles. En cliquant sur le flux, les 

informations ci-dessous deviennent 
visibles.

Vous pouvez filtrer sur Projet 
et/ou fraction

Consulter les Flux des matériaux (1/2)
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Vous voyez un aperçu de tous les flux de matériaux dont vous faites partie. 
L’intercommunale voit tous les flux du projet. 
Le point d’exclamation indique qu’il y a un nouveau flux. Ceci est visible durant 15 jours 
après la date de début du contrat. Vous le voyez également dans le détail. 

Date sur laquelle les flux sont valables. 
Modifiez la date si vous souhaitez p.ex. 
vérifier un flux dans le futur



Ici, vous voyez également les flux de matériaux. Lorsque vous cliquez sur le flux, 
vous obtiendrez un aperçu des numéros d'identification techniques (ID) requis pour 
l'interface API. 

Consulter les Flux des matériaux (2/2)
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Recyparcs 

• Les recyparcs sont gérés par les Intercommunales.

• Les conteneurs sont gérés par le partenaire qui loue les conteneurs.

Sites et bulles à verre

• Les bulles à verre et les sites sont gérés par le collecteur.

• Si plusieurs partenaires font la collecte du verre dans la même région, p.ex. en sous-traitance, les deux partenaires peuvent 
maintenant : 

• voir tous les sites et les bulles à verre de cette région et en extraire une liste via l’API ; 

• gérer tous les sites et les bulles de cette région. Par contre, la modification d’une bulle est réservée au partenaire qui l’a 
créé dans MyFost.

Créer et gérer des recyparcs et bulles à verre
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Créer et gérer des recyparcs et bulles à verre

INHOUDSTAFEL 

Quelques considérations

• Dans le module ‘Bulles à verre’ sur la page d’accueil, vous voyez le nombre total des sites/RP et des bulles. Les sites ‘dépôts 
ou d’entretien’ et les bulles liées n’y sont plus inclus.

• Attention à la date de début lors de la création. Celle-ci doit être la date de placement effectif et non pas la date de création 
dans l’application. 

• Une bulle qui a été créé par erreur, peut être supprimée tant qu’elle n’a pas été déplacée.
Un conteneur qui a été créé par erreur, peut être supprimé tant que les quantités n’ont pas été modifiés.
Un site ou recyparc qui a été créé par erreur, peut être supprimée tant qu’il n’y a pas de bulle ou conteneur lié.

Attention : Ceci est d’application uniquement quand il s’agit des données erronément créés. S’ils ont bien existés, mais 
qu’ils ne sont plus actifs, ils doivent être clôturés via une date de fin. Sinon les données seront crédités lors de la 
facturation. 

• Lors de la création d’un nouveau site, vous pouvez indiquer qu’il s’agit d’un ‘Dépôt ou site de service’. 
Attention : Ceci est seulement possible au moment de la création du site.



Créer et gérer des recyparcs
(Par l’Intercommunale) 

Cliquez pour créer un 
‘Nouveau parc’.

Cliquez sur une ligne pour consulter ou 
modifier les données d'un parc de 
recyclage. 

TABLES DES MATIERES 



Créer et gérer des conteneurs dans les recyparcs 
(par le locataire des conteneurs)

Cliquez sur la ligne pour ajuster 
le nombre de conteneurs, entrer 
une date de fin ou ajouter un 
commentaire. 

Sélectionnez le recyparc souhaité.

Cliquez ici pour créer de 
nouveaux conteneurs. 
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Créer un site (1/4)
(Par le collecteur)

Si vous voulez créer une bulle à 
verre, vous devez l'ajouter à un site 
existant ou créer d'abord un 'Nouveau 
site'.
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Créer un site (2/4)
(Par le collecteur)
Complétez tous les champs et sauvez les données. 
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Lors de la création d’un site, vous pouvez indiquer s’il s’agit d’un site ‘dépôt ou site de service’. 
Ceci est uniquement possible lors de la création! Ces sites et les bulles liées ne sont pas pris en 
compte pour la facturation.   



Créer et gérer une bulle à verre (3/4)
(Par le collecteur)

1. Cliquez dans un site/parc sur 
l’icône pour créer une bulle à 
verre

2. Complétez toutes les informations concernant la bulle et sauvez les 
données. 
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Créer et gérer une bulle à verre (4/4)
(Par le collecteur)

En indiquant une date de fin, la bulle paramétrée comme 
inactive.

Via ‘Adapter’, vous pouvez déplacer une bulle à verre vers un 
autre recyparc ou site, ou la désactiver temporairement (par 
exemple, pour une réparation).

Les bulles inactives sur ce site/parc 
peuvent être retrouvées dans l’historique.
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Importer des bulles à verre (1/3)
(par le collecteur)

Si vous avez un nouveau contrat pour la collecte des bulles à verre, vous pouvez importer 
les nouvelles bulles via Excel. 

Au cas où vous devez utiliser les bulles liées à un contrat terminé d’un autre projet, vous 
pouvez demander une exportation de ces bulles à Fost Plus. 

Choisissez la date de début des bulles à importer. Puis vous choisissez le partenaire 
opérationnel et le projet pour lesquels vous souhaitez importer des bulles à verre. Les 
partenaires ci-dessous ont un contrat pour la collecte des bulles à verre à la date de début 
choisie.

ATTENTION: La date de début choisie, sera également la date de début de validité de la 
bulle importée.
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Importer des bulles à verre (2/3)
(par le collecteur)

Vous recevez une liste des sites et recyparcs 
disponibles pour vous. Il s’agit des sites/parcs actifs à 
la date mentionnée et pour les communes reprises dans 
votre contrat. Le nom du point de collecte (nom du site) 
doit être utilisé dans votre fichier à importer.  

Contrôlez la date. Cette date sera également la date de 
début des bulles importées. 
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• Les 4 premières colonnes sont obligatoires. 

• Max 1000 bulles à la fois.

• Un premier contrôle rapide se fait directement. Un contrôle profond se fait pendant l’importation. Vous recevez le résultat par e-
mail. 

Importer des bulles à verre (3/3)
(par le collecteur)
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Cliquez sur la ligne pour voir les 
détails

Gestion des données de production
(centre de tri)(1/3) 

Cliquez sur l'icône pour 
télécharger les données.

Cela doit être fait au moins 
une fois par mois, au plus tard 
pour le 9. 
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Cliquez pour enregistrer le fichier.
• Les poids sont en kg et ne peuvent pas 

contenir de décimales. 
• Le fichier Excel ne peut pas contenir de 

formules. 

Ici vous pouvez télécharger un exemple de fichier. 

Gestion des données de production 
(centre de tri)(2/3) 
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Gestion des données de production 
(centre de tri) (3/3) 
Après le téléchargement, les données seront vérifiées.

Placez la souris ici pour visualiser le message d’erreur.
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Si le fichier est correct, vous pouvez enregistrer les données.



2. Cliquez sur la ligne pour 
réévaluer le poids. Les poids en 
vert ont été réévalués.

1. Cliquez sur la ligne pour 
visualiser les détails.

Gestion du stock - stock non trié

TABLES DES MATIERES 

Avant le 9 du mois en cours, vous pouvez encore modifier le stock des 2 mois précédents.
Après le 9 du mois en cours, vous pouvez uniquement modifier le stock du mois précédent.



Gestion du stock - stock trié

1. Cliquez sur la ligne pour 
visualiser les détails.

2. Cliquez sur le poids pour le réévaluer. 
Les poids en vert ont été réévalués.
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Rapports

Dans MyFost vous avez un lien vers les rapports ‘MyFostReports’. 

Les instructions d’utilisation se trouvent également dans MyFost ‘Aide & FAQ’.

Cette application est gérée par un autre département. Veuillez donc bien mentionner qu’il s’agit des 
rapports quand vous nous envoyer un e-mail. Ainsi nous pouvons transmettre votre question au service 
concerné.  
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Accès à MyFost

https://myfost.fostplus.be

Les utilisateurs de MyFost sont créés par 
l’Administrateur des utilisateurs de leur 
organisation. 

L’Administrateur des utilisateurs accorde à 
chaque utilisateur les droits de lecture, 
d'écriture et/ou de validation souhaités. 
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Créer et gérer des utilisateurs (1/2)

Via cet onglet sur la page d’accueil, vous allez vers les utilisateurs MyFost.

Si vous avez uniquement reçu le droits ‘lire’ vous pouvez consulter les utilisateurs, mais pas les gérer. 
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Sur cette page 
vous pouvez vérifier
si un utilisateur a déjà 
été créé dans MyFost. 

Actif = 
l'utilisateur a été 
créé et a activé 
son compte 
MyFost.

Inactif = 
l'utilisateur a été 
créé mais n'a 
pas encore 
activé son 
compte MyFost 

Pour modifier des 
données relatives à un 
utilisateur, cliquez sur 
la ligne. 

Créer et gérer des utilisateurs (2/2)
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Cliquez ici pour 
créer un nouvel 
utilisateur. 

Créer un nouvel utilisateur
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Entrez et sauvez 
les données de 
l’utilisateur. 

Entrer les données du nouvel utilisateur
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Ajouter le(s) 
partenaire(s)/membre(s) 
auxquels l’utilisateur doit avoir 
accès. 

Lier un utilisateur avec un ou plusieurs partenaires/membres
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Sélectionnez le(s) partenaire(s)/membre(s)
dans le menu déroulant. 

Pour chaque utilisateur, au moins 
un partenaire/membre doit être 
sélectionné.  
Seulement dans ce cas, il sera 
possible d’envoyer l'email 
d'activation. 



Cliquez sur le partenaire/membre
et accordez à l'utilisateur les droits 
souhaités de lecture, d'écriture et/ou 
de validation.

Accorder à l’utilisateur les droits souhaités 
par accès

Livraison : il s'agit de toutes les informations relevant de la rubrique "Livraisons", c'est-à-dire la planification, les bons de pesée, les bons de 
livraison et l'enrichissement.

‘Livraison – valider’ se réfère uniquement aux bons de livraison. 

‘Utilisateur - lire' donne à l'utilisateur le droit de consulter les utilisateurs.

‘Utilisateur – lire + écrire' donne à l'utilisateur le droit de créer des utilisateurs et de les gérer.

‘Financier - lire' donne à l'utilisateur le droit de consulter les prix, les factures et bons de commande (PO).

‘Financier – lire + écrire' donne à l'utilisateur le droit d’archiver les factures et bons de commande (PO).

‘Financier – lire + écrire + valider’ donne à l'utilisateur le droit d’approuver les prix. Ce droit ne s'applique qu'aux Intercommunales.
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Après avoir sauvé toutes les 
données, envoyez un e-mail à 
l'utilisateur qui lui permettra 
d'activer son compte MyFost. 

Envoyer un mail d’activation au nouvel utilisateur
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Paramètres (acquéreurs)
Annexe VII – Gestion transporteurs et adresses alternatives

Cliquez ici pour créer de 
nouveaux transporteurs. 

Cliquez sur la ligne pour 
modifier les données.

Cliquez ici pour ajouter une
ou plusieurs nouvelles
adresses.

Vous pouvez gérer ici la liste des transporteurs à utiliser dans la section 5 de l'annexe VII, le document d’informations accompagnant un 
transfert de déchets visé à l'article 3, paragraphes 2 et 4. 

Vous pouvez gérer ici la liste des adresses alternatives  à utiliser dans la section 7 de l'annexe VII, le document d’informations accompagnant un transfert de déchets visé à l'article 3, paragraphes 2 et 4. 
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Paramètres (centre de tri) (1/2)
Heures d’ouverture et jours de fermeture

1. Sélectionnez le partenaire pour lequel vous 
souhaitez adapter les informations.

2. Notez les heures d’ouverture et sélectionnez
les journées de fermeture. 

3. Cliquez sur ‘Sauver’. 
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Quand les heures d'ouverture et les jours de 
fermeture ont été enregistrées, l’acquéreur les voit 
s’il complète la date d’enlèvement

Paramètres (centre de tri) (2/2)
Heures d’ouverture et jours de fermeture
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Paramètres
Notification e-mail pour la validation des bons de livraison

Notez les adresses e-mail et la langue des personnes qui peuvent 
recevoir une notification pour la validation des bons de livraison. 
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Paramètres (Intercommunales)
Validation active

• Cette option est uniquement possible pour les Intercommunales.

• La validation des bons de livraison est obligatoire. 

Cliquez sur la ligne et cochez la case pour 
activer la validation active.
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